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1 Mise en contexte, définitions et précisions 

La compréhension et la documentation de la récidive criminelle sont sans doute parmi les plus grands 

défis auxquels sont confrontés les systèmes correctionnels et de justice pénale aujourd'hui. La récidive 

n'a pas seulement une incidence sur la sécurité publique, mais aussi sur les ressources et les coûts liés à 

la cour de justice, à l'incarcération et aux autres ressources correctionnelles. Pour ces raisons, les taux de 

récidive sont souvent utilisés par ceux qui examinent l'efficacité des politiques de justice et évaluent la 

performance des programmes et des mesures correctionnelles (Johnson, 2017). 

Le Sous-ministériat des services correctionnels du Québec (SMSC) ne fait pas exception : la récidive 

criminelle est au cœur des indicateurs qu’il utilise afin d’assurer la qualité de ses efforts organisationnels 

soutenant sa mission de réinsertion sociale.  

En cohérence avec l’importance qu’il y accorde, le SMSC a investi dans une documentation systématique 

annuelle de la récidive et souhaite suivre son évolution de près dans les prochaines années. Dans le 

contexte du premier profil de la récidive de ce format au sein du SMSC, nous avons accompagné les 

chiffres de certaines pistes d’explication et observations tirées de la littérature scientifique des dernières 

années pour plusieurs des angles observés. Cependant, aucun lien de cause à effet n’est suggéré.  

Tout d’abord, voici quelques définitions utiles à la bonne compréhension du présent profil.  

1.1 Définition générale de la récidive criminelle  

Pour le SMSC, la récidive se définit comme une nouvelle condamnation qui a fait l’objet d’une prise en 

charge par les services correctionnels, pour un nouveau délit commis dans une période définie après la 

fin de la dernière mesure correctionnelle (incarcération, sursis, probation, travaux communautaires). 

Son contraire est le désistement du crime, soit la cessation des activités criminelles d’une personne. 

1.2 Taux de récidive et observations 

Dans ce document, la récidive sera exprimée en « taux de récidive ». Les chiffres présentés sont des 

pourcentages, qui représentent la proportion de personnes ayant récidivé au sein d’un groupe établi. 

Dans ce contexte, les groupes sont des cohortes de deux années financières ciblées (1er avril au 31 mars).  

De plus, le nombre de sentences comptées varie par variables et par sous-groupes. Par exemple, si la 

récidive selon le sexe est observée au sein de la cohorte, le nombre de sentences chez les hommes et celui 

chez les femmes sera différent, ce qui nuance l’interprétation du taux. Ces précisions accompagneront 

chaque variable tout au long du document sous forme de notes en bas de pages.  
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1.3 Période à risque 

La période postdélictuelle mentionnée dans la définition ci-dessus est appelée « période à risque ». En 

théorie, elle peut être de n’importe quelle durée. Cependant, une période à risque courte (c.-à-d. moins 

de six mois) permettra d’observer seulement les récidives rapides et d’influencer le taux de récidive à la 

baisse, tandis qu’une période longue (c.-à-d. plus de trois ou quatre ans) permet l’inclusion de davantage 

de sentences, et donc mène généralement à un taux de récidive plus élevé. En réalité, une période à risque 

d’une à deux années est privilégiée. Il est à noter que la date de l’attribution de la sentence est celle 

considérée dans la période à risque. 

1.4 Manquements 

Les manquements aux conditions d’une peine en communauté ou d’une libération conditionnelle ne sont 

pas considérés dans ce contexte puisqu’il n’est pas souhaité d’inclure une mesure de réincarcération, mais 

bien une récidive. 
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2 Statistiques 

2.1 Données générales 

2.1.1 Période à risque observée : Minimum 1 an 

Description de l’échantillon 

Description : cohorte A Période à risque 

15 737 observations1 1 an après la fin de la sentence 

Date de début de sentence entre le 1er avril 2020 et le 31 
mars 2021 

Fin : 30 mars 20242 

1Les observations sont toutes les sentences considérées dans la cohorte. Le nombre d’observations est plus bas que celui que de la cohorte B en 
raison de la période de baisse de la criminalité vécue en 2020-2021. 
2Cette durée a été choisie considérant que la sentence maximale en incarcération est de 2 ans moins 1 jour, et peut s’être terminée au plus tard 

le 30 mars 2023. Les sentences en milieu ouvert peuvent être plus longues. 

Note : Les données comparatives sont calculées sur une cohorte précédente, en accord avec l’année observée, sur un an minimum également, 

selon la même logique. 

Taux de récidive général  

Années Taux de récidive 

2024 28,1 % 

2023 30,4 % 

2022 32,7 % 

2021 34,3 % 

2.1.2 Période à risque observée : Minimum 2 ans 

Description de l’échantillon 

Description : Cohorte B Période à risque 

22 355 observations3 2 ans après la fin de la sentence 

Date de début de la sentence entre le 1er avril 2019 et le 31 
mars 2020 

Fin : 30 mars 20244 

3Les observations sont toutes les sentences considérées dans la cohorte.  
4Cette durée a été choisie considérant que la sentence maximale en incarcération est de 2 ans moins 1 jour, et peut s’être terminée au plus tard 
le 30 mars 2022. Les sentences en milieu ouvert peuvent être plus longues. 
Note : Les données comparatives sont calculées sur une cohorte précédente, en accord avec l’année observée, sur deux ans minimum également, 
selon la même logique. 

Taux de récidive général 

Années Taux de récidive 

2024 39,4 % 

2023 40,5 % 

2022 41,8 % 

2021 43,1 % 
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2.2 Selon le type de condamnation 

Taux de récidive sur 1 an1 

En détention En communauté 

33,5 % 24,5 % 

2023 : 34,5 % 2023 : 27,2 % 

Taux de récidive sur 2 ans2 

En détention En communauté 

44,6 % 35,3% 

2023 : 45,9 % 2023 : 36,4 % 

Pour les deux cohortes, nous observons un taux de récidive plus bas chez les personnes contrevenantes 

ayant reçu une sentence en communauté (probation, sursis, travaux communautaires) que chez celles 

ayant reçu une sentence en détention (incarcération). 

▪ Le type de sentence purgée fait grandement varier l’expérience postsentence qui, elle, influence la 

récidive en retour;  

▪ L’observation de l’effet de l’incarcération sur la récidive est parfois liée à sa longueur. Il a été 

observé, de façon modeste, que plus la sentence est longue, moins le risque de récidive est grand 

(Cotter, 2022). Dans cette étude, plus précisément, la probabilité de récidiver diminuait (1 %) pour 

chaque tranche de 5 à 7 mois d’incarcération. Or, dans le contexte provincial, les sentences sont 

d’au maximum 2 ans moins 1 jour, diminuant ainsi le poids que ce facteur peut avoir par rapport à 

des sentences plus longues; 

▪ Une des pistes d’explication de la différence entre les deux milieux est que la probation a pour 

avantage d’éviter les effets criminogènes de la prison et empêche l’interruption d’activités 

bénéfiques comme le travail ou le maintien des liens familiaux; 

▪ En général, l’attribution d’une peine d’emprisonnement peut être associée à une gravité de crime 

plus élevée que l’attribution d’une peine en communauté ou à un historique d’antécédents 

criminels plus présent. Dans ces cas, ces deux éléments peuvent avoir une incidence sur la 

probabilité de récidive si les facteurs criminogènes sont plus grands (Katsiyannis, 2017).

 

1 La cohorte compte 6 262 observations en milieu fermé et 9 475 en milieu ouvert.  
2 La cohorte compte 9 668 observations en milieu fermé et 12 687 en milieu ouvert. 
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2.3 Selon l’âge 

Taux de récidive sur 1 an3 

18 à 24 ans 25 à 49 ans 50 ans + 

31,3 % 29,8 % 19,2 % 

2023 : 34,0 % 2023 : 32,3 % 2023 : 19,8 % 

Taux de récidive sur 2 ans4 

18 à 24 ans 25 à 49 ans 50 ans + 

44,1 % 41,7 % 26,1 % 

2023 : 46,5 % 2023 : 42,8 % 2023 : 26,7 % 

Nous observons une diminution du taux de récidive lors de l’avancement en âge des personnes 

contrevenantes dans les deux cohortes. Le taux de récidive est légèrement plus haut chez les personnes 

âgées de 18 à 24 ans, comparé à celui des 25 à 49 ans. La différence est plus marquée dans le groupe des 

personnes de 50 ans et plus, pour qui le taux de récidive est plus bas. 

▪ L’âge est utilisé fréquemment comme facteur prédictif dans l’observation du désistement du crime 

et de la récidive. Il est souvent suggéré qu’il existe une relation constante entre l’âge et la récidive 

à travers les sociétés, les cultures et les groupes démographiques. Les différences entre les âges 

sont surtout basées sur l’évolution des facteurs de risque : 

o Durant la période juvénile, les antécédents de délinquance, les problèmes familiaux, 

l’utilisation inefficace du temps libre, les pairs délinquants, les problèmes de comportements 

et les pathologies non graves sont de forts prédicteurs de la récidive (Cottle, 2001, cité par Jhi 

et Joo, 2009),   

o Selon une autre étude, parmi les facteurs de risque les plus forts de la récidive à la fin de 

l’adolescence se trouvent l’éducation, la consommation d’alcool et l’effet des pairs (Spruit, 

2017),  

o Chez les adultes, les facteurs tels que les antécédents criminels, les partenaires de vie, le sexe, 

les accomplissements sociaux et la toxicomanie sont des prédicteurs significatifs de la récidive 

(Gendreau, 1996, cité par Jhi et Joo, 2009), 

o L’emploi est souvent cité comme un facteur pouvant favoriser le désistement du crime. 

Cependant, son pouvoir protecteur interagit avec l’âge et est plus présent lorsque le 

contrevenant est âgé de plus de 27 ans, selon un échantillon de Nguyen, 2023;  

 

3 La cohorte compte 2 250 observations du groupe 18-24 ans, 10 666 observations du groupe 25-49 ans et 2 821 observations du groupe 50 ans 
et plus. 
4 La cohorte compte 3 651 observations du groupe 18-24 ans, 14 794 observations du groupe 25-49 ans et 3 910 observations du groupe 50 ans 
et plus. 
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o Le développement et la stabilité du contrôle de soi, qui dépendent notamment de 

l’avancement en âge, sont très présents dans les théories sur le crime, et ce, depuis les années 

1990 (Burt, 2021; Gottfredson et Hirsch, 1990).  

2.4 Selon le genre 

Taux de récidive sur 1 an5 

Hommes Femmes 

28,8 % 24,4 % 

2023 : 31,0 % 2023 : 27,2 % 

Taux de récidive sur 2 ans6 

Hommes Femmes 

40,1% 35,6 % 

2023 : 41,1 % 2023 : 37,2 % 

Nous observons un taux de récidive plus bas chez les femmes que chez les hommes, autant un an que 

deux ans après la mesure correctionnelle. 

▪ Puisque les hommes et les femmes ont souvent des parcours de vie différents, les facteurs menant 

à leur récidive ou à leur désistement du crime diffèrent. 

o Chez les hommes, la récidive découle souvent de facteurs tels que l'influence des pairs, la 

toxicomanie et les difficultés à trouver un emploi stable (Sulejmanović, 2024), 

o Chez les femmes, la récidive est plus souvent présente en raison de problèmes tels que les 

troubles liés aux traumatismes, le manque de soutien social et l'accès limité aux ressources 

pour le traitement de la santé mentale ou le logement (Sulejmanović, 2024). Le processus de 

réinsertion est compliqué par des responsabilités telles que la garde des enfants et le 

regroupement familial, ce qui peut influer sur leur probabilité de récidive;  

▪ En ce qui concerne les première et deuxième condamnations, les hommes ont une plus forte 

tendance à la récidive que les femmes, mais le risque de récidive chez les femmes devient de plus 

en plus similaire à celui des hommes au fur et à mesure que les condamnations s'accumulent au 

cours de la vie (Sivertsson, 2016); 

▪ Le fait d'avoir été condamné pour une infraction liée à la drogue est un facteur prédictif de récidive 

plus prononcé chez les femmes que chez les hommes (Sivertsson, 2016); 

▪ L'emprisonnement exerce un effet différentiel en fonction du sexe, l'effet étant plus criminogène 

chez les hommes que chez les femmes (Mitchell, 2016). 

 

5 La cohorte compte 13 196 observations chez les hommes et 2 541 observations chez les femmes. 
6 La cohorte compte 18 765 observations chez les hommes et 3 590 observations chez les femmes. 
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2.4.1 La récidive criminelle chez les femmes 

dans le système correctionnel québécois 

Voici un portrait statistique plus détaillé des taux de récidive chez les femmes : 

2.4.1.1 Taux de récidive sur 1 an 

Femmes, selon le type de condamnation 

En détention En communauté 

31,8 % 21,7 % 

Femmes, selon l’âge 

18-24 ans 25 à 49 ans 50 ans + 

29,2 % 25,7 % 14,9 % 

Femmes, selon l’origine ethnique 

Non-Autochtones Autochtones 

27,1 % 37,1 % 

2.4.1.2 Taux de récidive sur 2 ans 

Femmes, selon le type de condamnation 

En détention En communauté 

43,6 % 31,8 % 

Femmes, selon l’âge 

18-24 ans 25 à 49 ans 50 ans + 

40,1 % 37,6 % 23,4 % 

Femmes, selon l’origine ethnique 

Non-Autochtones Autochtones 

38,9 % 49,0 % 
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2.5 Selon l’origine ethnique 

Taux de récidive sur 1 an7 

Non-Autochtones Autochtones 

30,1 % 39,9 % 

2023 : 31,8 % 2023 : 42,2 % 

Taux de récidive sur 2 ans8 

Non-Autochtones Autochtones 

41,2 % 52,7 % 

2023 : 42,5 % 2023 : 58,3 % 

Nous observons un taux de récidive plus élevé chez les personnes autochtones contrevenantes que les 

personnes non-autochtones contrevenantes. Ce taux dépasse le seuil de 50 % deux ans après la fin de la 

mesure correctionnelle considérée.  

Au Québec, en 2021-2022, les Autochtones des Premières Nations et les Inuits composent 7,5 % de la 

population carcérale et 8,9 % des personnes suivies en communauté.  

Plusieurs facteurs complexes expliquent cette surreprésentation, qui n’est pas non liée au haut taux de 

récidive observé. Les processus de réintégration sociocommunautaire des Autochtones et ce qui les 

mènera à un mode de vie non criminalisé ne seront pas nécessairement identiques à ceux empruntés par 

le reste de la population judiciarisée. Or, les systèmes de soutien en place actuellement ne privilégient 

pas toujours le désistement du crime des personnes autochtones, qui pourrait, par exemple, reposer sur 

le soutien d’aidants naturels de leur communauté plutôt que celui d’intervenants professionnels 

(Vacheret, 2023). Ce n’est ici qu’un exemple de plusieurs autres facteurs, tels que les ruptures familiales 

causées par l’incarcération loin de la communauté d’origine, les traumatismes intergénérationnels et la 

discrimination.   

 

7 La cohorte compte 12 351 observations chez les non-Autochtones, 1 373 observations chez les Autochtones et 2 013 observations sans 
information sur cette caractéristique, qui ne sont pas comptabilisées dans le taux de récidive.  
8 La cohorte compte 17 913 observations chez les non-Autochtones, 2 003 observations chez les Autochtones et 2 439 observations sans 
information sur cette caractéristique, qui ne sont pas comptabilisées dans le taux de récidive.  
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2.5.1 La récidive criminelle chez les Autochtones 

dans le système correctionnel québécois 

Voici un portrait statistique plus détaillé des taux de récidive chez les Autochtones, selon différents 

groupes : 

Taux de récidive sur 1 an 

Autochtones, selon le type de condamnation 

En détention En communauté 

45,0 % 36,7 % 

Autochtones, selon le genre 

Hommes Femmes 

40,8 % 37,1 % 

Autochtones, selon l’âge 

18 à 24 ans 18 à 24 ans 50 ans + 

45,6 % 45,6 % 26,8 % 

Taux de récidive sur 2 ans 

Autochtones, selon le type de condamnation 

En détention En communauté 

59,8 % 47,5 % 

Autochtones, selon le genre 

Hommes Femmes 

53,9 % 49,0 % 

Autochtones, selon l’âge 

18 à 24 ans 25 à 49 ans 50 ans + 

58,7 % 54,6 % 26,3 % 
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2.6 Autres variables 

2.6.1 Selon l’appartenance à un groupe criminalisé 

Taux de récidive sur 1 an9 

Oui Non 

30,3 % 28,0 % 

2023 : 37,3 % 2023 : 30,3 % 

Taux de récidive sur 2 ans10  

Oui Non 

47,0 % 39,2 % 

2023 : 46,7 % 2023 : 40,4 % 

L’intérêt pour l’étude des groupes criminalisés est grandissant dans les dernières années. Il s’agit d’une 

réalité bien présente au sein des établissements de détention québécois. Selon les données observées, le 

taux de récidive est plus élevé chez les personnes judiciarisées appartenant à un groupe criminalisé, 

surtout sur deux ans d’observation. 

Certains travaux suggèrent que l’appartenance à un gang en prison augmente les chances de récidiver 

une fois à l’extérieur. Il représente un facteur important dans la prédiction de la récidive (Huebner, 2007; 

Dooley, 2014).  

2.6.2 Selon certaines catégories de délits (codes de repérage) 

Les codes de repérage sont utilisés au sein des services correctionnels pour catégoriser les délits contre 

la personne. Ils se détaillent ainsi : 

A : Violence conjugale 

C : Abus physiques sur un enfant 

D : Abus sur une personne âgée 

E : Infractions sexuelles commises à l’endroit d’une victime d’âge adulte 

F : Infractions sexuelles commises à l’endroit d’une victime d’âge mineur 

H : Infractions sexuelles commises dans un contexte de violence conjugale à l’égard d’une victime 

d’âge adulte 

I : Infractions sexuelles commises dans un contexte de violence conjugale à l’égard d’une victime 

d’âge mineur 

 

9 La cohorte compte 271 observations de personnes appartenant à un groupe criminalisé et 15 466 observations de personne qui n’appartiennent 
pas à un groupe criminalisé. 
10 La cohorte compte 353 observations de personnes appartenant à un groupe criminalisé et 22 002 observations de personne qui n’appartiennent 
pas à un groupe criminalisé. 
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Taux de récidive sur 1 an11 

A C D E F Tout autre délit 

34,6 % 23,4 % 36,2 % 27,4 % 18,8 % 27,4 % 

2023 : 38,1 % 2023 : 27,8 % 2023 : 37,7 % 2023 : 30,9 % 2023 : 29,1 % 2023 : 29,8 % 

Taux de récidive sur 2 ans12 

A C D E F Tout autre délit 

46,1 % 36,8 % 47,4 % 35,5 % 34,1 % 39,0 % 

2023 : 47,6 % 2023 : 31,6 % 2023 : 54,0 % 2023 : 44,4 % 2023 : 40,0 % 2023 : 40,3 % 

Une récidive est considérée pour un code de repérage quand les deux délits observés, l’initial et la 

récidive, ont été identifiés du même code. Dans ce contexte, il est possible d’observer que les auteurs 

d’infractions sexuelles commises à l’endroit de victimes d’âge mineur et d’âge adulte et d’abus physique 

sur un enfant ont les taux de récidive les plus bas, tandis que les codes de violence conjugale et d’abus 

sur une personne âgée ressortent comme les codes avec les taux de récidive les plus élevés. Il sera 

important de documenter cette variable dans le futur puisque plusieurs efforts sont actuellement mis 

pour améliorer le suivi auprès des auteurs de violence conjugale, notamment. 

Dans ce contexte, les codes de repérage H et I n’apparaissent pas dans les données puisqu’ils n’étaient 

pas encore utilisés au moment de l’observation du délit initial, c’est-à-dire entre le 1er avril 2019 et le 31 

mars 2021. Le code de repérage B n’est plus utilisé depuis février 2019 : il a été remplacé par les codes E 

et F. 

2.6.3  Selon le réseau correctionnel 

Au SMSC, trois grandes directions générales regroupent l’ensemble des services correctionnels. Ces trois 

regroupements sont gérés régionalement et appelés « réseaux correctionnels », c’est-à-dire les réseaux 

correctionnels de l’Ouest (RCO), de Montréal (RCM) et de l’Est (RCE) :  

▪ Le RCO comprend les Laurentides, Lanaudière, la Montérégie, l’Outaouais, l’Abitibi-Témiscamingue, 

le Nord-du-Québec et l’Estrie;  

▪ Le RCM comprend Montréal et Laval;  

▪ Le RCE comprend la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, le Bas-Saint-Laurent, le Saguenay–Lac-Saint-

Jean, la Côte-Nord, la Capitale-Nationale, Chaudière-Appalaches, la Mauricie et le Centre-du-

Québec.  

Tous les établissements de détention et les directions des services professionnels correctionnels de ces 

régions relèvent ultimement du réseau associé.

 

11 Le nombre d’observations par code est : A : 1 874; C : 128; D : 47; E : 109; F : 187; Autres : 13 392. 
12 Le nombre d’observations par code est : A : 2 034; C : 133; D : 57; E : 62; F : 132; Autres : 19 937. 
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Taux de récidive sur 1 an13 

Ouest Montréal Est 

26,5 % 30,5 % 28,0 % 

2023 : 28,9 % 2023 : 30,8 % 2023 : 32,2 % 

Taux de récidive sur 2 ans14  

Ouest Montréal Est 

37,9 % 39,8 % 41,1 % 

2023 : 39,6 % 2023 : 41,2 % 2023 : 41,2 % 

  

 

13 La cohorte compte 4 788 observations pour le RCE, 4 221 observations pour le RCM et 6 728 observations pour le RCO. 
14 La cohorte compte 6 260 observations pour le RCE, 6 652 observations pour le RCM et 9 443 observations pour le RCO. 



 

 16 Ministère de la Sécurité publique 
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